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Rectificatif 

1. À l’alinéa e), remplacer « poursuivre » par « procéder à ». 

2. Au paragraphe 3, remplacer « il devient encore plus important » par « il est plus important que 
jamais ». 

3. Au paragraphe 6, remplacer « de se conformer aux » par « d’agir conformément aux ». 

4. Remplacer le paragraphe 11 par le texte suivant : 

« Prie le Directeur général de faire rapport bien avant la réunion de septembre du Conseil – ou 
plus tôt si besoin est – sur ces questions, ainsi que sur l’application de la présente résolution et 
des résolutions précédentes concernant l’Iran ; ». 
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